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Projet de loi sur le suicide assisté
Pour voir la présentation du projet de loi à la Chambre des communes

http://www.parl.gc.ca/38/1/parlbus/chambus/house/debates/144_2005-10-31/HAN144-F.htm#SOB-1443229
Pour voir le projet de  loi 

http://www.parl.gc.ca/legisinfo/index.asp?Lang=F&Chamber=C&StartList=201&EndList=1000&Session=13&Type=0&Scope=I&query=4524&List=toc-1
Paru lundi 31 octobre 2005 sus la SRC\Zone nouvelles
Les Communes se penchent sur le suicide assisté

Mise à jour le lundi 31 octobre 2005 à 10 h 49

.

Francine Lalonde

. 

À Ottawa, la Chambre des communes a ouvert le débat sur le suicide assisté, lundi. Les députés se penchent sur un projet de loi privé déposé il y a quelques mois par la députée bloquiste Francine Lalonde.

La députée de La Pointe-de-l'Île estime que la population canadienne est prête pour un changement. Elle souhaite que les personnes en fin de vie puissent mourir dans la dignité.

« Actuellement, la personne [...] atteinte d'une maladie terminale ou dégénérative, même si elle est lucide et a demandé de façon libre et éclairée d'être aidée à mourir, dépend complètement de la décision des autres, explique-t-elle. Il faut que la personne soit au centre de ce droit à mourir dignement. »

Elle souligne que les Pays-Bas et la Belgique ont notamment des lois qui encadrent l'euthanasie et le suicide assisté, tandis que l'idée reçoit un fort appui au Canada et au Québec.

Son projet de loi propose de modifier le Code criminel pour permettre d'aider, dans des conditions précises, une personne gravement malade qui désirerait mettre fin à ses jours pour écourter ses souffrances.

Selon le texte soumis, la personne devrait avoir au moins 18 ans et devrait être atteinte d'une maladie en phase terminale ou éprouver des douleurs aiguës sans perspective de soulagement.

Les libéraux réticents

. 

Le ministre de la Justice, Irwin Cotler (archives)

. 

Le projet de loi risque toutefois de se buter aux libéraux aux Communes. Même s'il dit souhaiter un débat sur la question, le ministre de la Justice, Irwin Cotler, a d'ores et déjà indiqué qu'il s'opposerait au projet de loi de Mme Lalonde.

Dans une note distribuée à tous les députés libéraux la semaine dernière, le ministre démolit le projet de loi à coups d'arguments juridiques, ce qui laisse croire que le gouvernement Martin veut éviter d'étirer le débat.

M. Cotler prévient que le contenu du projet de loi du Bloc va peut-être même plus loin que ce que la société est prête à accepter. Il fait référence à la partie d'un texte qui permettrait à des personnes qui souffrent de douleurs mentales aiguës de demander de l'aide pour mettre fin à leurs jours.

Il critique aussi l'absence de « mécanisme de surveillance approprié » pour éviter de « s'engager sur une pente dangereuse ». Il rappelle aussi combien la question est controversée au sein de la population, notamment en matière de croyances religieuses.

« Le projet de loi a une portée considérable du fait qu'il modifie l'état actuel du droit et qu'il aura une incidence sur les questions d'ordre médical et d'éthique professionnelle », écrit-il.

Ouverte à des amendements

Toutefois, Mme Lalonde n'estime pas ces critiques suffisantes pour rejeter son projet. Elle se dit très ouverte à accepter des amendements, et croit que les arguments du ministre Cotler ne servent qu'à éviter de débattre d'une question controversée.

Le projet de loi pourrait être soumis au vote en deuxième lecture au cours du mois de novembre. Bien qu'il s'agisse d'une question morale, les libéraux n'ont pas encore décidé s'il s'agira d'un vote libre ou non.

Actuellement il est criminel de porter assistance à une personne malade pour l'aider à mettre fin à ses jours, et ce, même si elle implore son entourage d'écourter son agonie. En 1998, les Communes ont rejeté une motion du député néo-démocrate Svend Robinson qui proposait la création d'un comité spécial pour étudier cette question.
[Retour aux manchettes]
Enquête auprès des travailleurs du secteur de l’action communautaire
Paru lundi  31 octobre 2005 dans Le Devoir
Enquête auprès de plus d'un millier de travailleurs - La misère communautaire

Monique Moisan
Agente de communication et responsable de dossiers au Comité aviseur de l'action communautaire autonome

Édition du lundi 31 octobre 2005 
Comptant près de 50 000 personnes salariées dans plus de 8000 organismes, le secteur communautaire constitue un important secteur d'emploi au Québec. Au cours des dix prochaines années, et à l'instar des autres secteurs, il devra faire face au départ massif à la retraite des membres de la génération des baby-boomers. Une fois à la retraite, non seulement nombre d'entre eux n'auront d'autres ressources que les régimes publics, les confinant ainsi à un revenu sous le seuil de la pauvreté, mais de plus ce sera tout un défi pour les groupes d'assurer la relève. Ainsi, pour empêcher que ces milieux ne se vident progressivement de leurs forces vives, la question des avantages sociaux devient incontournable.
	


Dans la politique gouvernementale L'action communautaire, une contribution essentielle à l'exercice de la citoyenneté et au développement social du Québec, adoptée en 2001, le gouvernement du Québec s'engageait à assurer le soutien à la mission globale des organismes communautaires et signifiait sa disponibilité à accompagner le milieu dans des démarches visant à s'enquérir de l'intérêt des organismes pour des régimes d'assurance collective ou pour un régime de retraite. C'est ainsi que le Centre de formation populaire (CFP) et Relais-femmes se sont engagés conjointement dans une recherche-action-mobilisation afin que les organismes puissent se doter de programmes d'avantages sociaux. 

S'appuyant sur une vaste enquête auprès des groupes (1354 répondants), cette démarche a permis de brosser un portrait des organismes communautaires : leur revenu moyen, le nombres d'employé-es, les conditions salariales, les conditions de travail, la présence ou non d'avantages sociaux, etc. Le rapport met notamment en lumière la précarité des conditions financières de ces organismes et de leurs salarié-es. 

Profil des organismes 

Selon les données recueillies par l'enquête, la moyenne d'âge des groupes en 2005 est de près de 20 ans : 41 % des groupes ont été fondés dans les années 80 et 36 % au cours des années 1990. Si 3 % seulement d'entre eux sont syndiqués, ils sont tout de même 83 % à consigner par écrit les conditions salariales et de travail et 69 % des emplois y sont de nature permanente, à temps plein ou à temps partiel. 
On constate également que le secteur communautaire est un milieu de travail très féminisé : les femmes y occupent 80 % des emplois. En ce qui a trait aux avantages sociaux, 35,5 % des répondants offrent un régime d'assurance collective à leurs employé-es, mais la présence de ce régime varie de manière importante selon le secteur d'intervention des groupes. Alors que plus de 75 % des organismes financés principalement par le ministère de la Justice ou par Emploi-Québec disposent d'un tel régime, ils ne sont que 37,2 % dans le secteur de la santé et des services sociaux, secteur d'intervention de la majorité des groupes (58 %). 
	


En ce qui concerne les régimes de retraite, à peine 9,7 % des répondants ont déclaré offrir un tel régime à leurs employé-es. Toutefois, l'analyse des réponses aux questions complémentaires sur les caractéristiques de ces régimes indique qu'il s'agit, dans la majorité des cas, d'arrangements facilitant la contribution des employé-es à un REER individuel, sans engagement financier de la part de l'employeur. Ainsi, l'accès à un véritable régime de retraite demeure encore aujourd'hui inaccessible à la presque totalité des 50 000 salarié-es du secteur communautaire. 
Cordonniers mal chaussés 

Le rapport nous renseigne également sur certaines pratiques particulières aux organismes communautaires. En effet, le fonctionnement démocratique des organismes, fondé sur leurs différentes instances (assemblée générale des membres, conseil d'administration, équipe de travail), tend à installer un cadre de relations de travail différent de celui des milieux de travail traditionnels. À la configuration typique avec employeur d'un côté et employé-es de l'autre, s'ajoutent des membres, des usagers et usagères, des partenaires du milieu, etc. Les revendications des employé-es s'inscrivent alors d'emblée dans un ensemble plus complexe de relations, influençant les modalités d'expression de ces revendications. 

De plus, les valeurs militantes qui se trouvent au fondement d'une grande partie des organismes communautaires peuvent contribuer à marginaliser les revendications portant sur les conditions de travail. Ces valeurs, caractérisées entre autres par le don de soi, l'implication et l'engagement personnel pour la cause, se traduisent bien souvent par une adhésion forte des employé-es aux objectifs de l'organisme, et ce, parfois même au détriment de leurs conditions de travail. 

C'est ainsi qu'un grand nombre d'employé-es des groupes communautaires répugnent à réclamer pour eux-mêmes des régimes d'assurance collective ou de retraite. Ces personnes, vouées à la mission de leur organisme et intervenant pour la plupart auprès de gens vivant des situations extrêmement difficiles (exclusion sociale, discrimination, pauvreté, toxicomanie, etc.), n'hésitent pourtant pas à se mobiliser afin de revendiquer de meilleures conditions de vie pour leurs concitoyennes et leurs concitoyens. 

Un peu comme des cordonniers mal chaussés, et conscients qu'une amélioration de leurs conditions salariales ou la mise en place d'avantages sociaux fragiliseraient encore plus la situation financière déjà précaire de leur groupe, les salarié-es renoncent bien souvent à revendiquer une amélioration de leurs propres conditions. 

Fuite des compétences 

Pourtant, et l'enquête du CFP et de Relais-femmes le montre clairement, la survie des groupes à moyen et à long termes passe nécessairement par une amélioration des conditions salariales et de travail, comme la mise en place de régimes d'assurance collective et de retraite. En l'absence de telles mesures incitant les salarié-es à «faire carrière» dans le secteur communautaire, les groupes risquent en effet de voir partir vers les secteurs public ou privé une bonne partie des compétences qu'ils ont mis des années à développer et n'être plus qu'un «lieu de passage» pour les jeunes désirant acquérir de l'expérience en vue d'un meilleur emploi dans un autre secteur. [...] 

Outre la sensibilisation et la mobilisation, les auteurs du rapport appellent à la mise en place de solutions concrètes et adaptées à la réalité des groupes communautaires. Cette prise de conscience leur paraît d'autant plus nécessaire que le contexte appréhendé de la pénurie de main-d'oeuvre au cours des prochaines années va créer de la concurrence au sein du marché du travail. [...] 

La mise en place de régimes d'assurance collective et de retraite nécessite l'injection de sommes supplémentaires dans le soutien global à la mission des groupes, lesquels sont déjà grandement sous-financés encore à l'heure actuelle. [...] Le gouvernement a la responsabilité particulière d'accompagner et de soutenir les groupes dans les solutions qu'ils élaborent. L'enjeu est de taille, car la survie des groupes pourrait en dépendre. 

*** 

Le rapport Pour que travailler dans le communautaire ne rime plus avec misère, Rapport d'enquête sur les avantages sociaux dans les groupes communautaires est disponible à www.lecfp.qc.ca ou www.relais-femmes.qc.ca. 

[Retour aux manchettes]
Immigration et handicap ; le jugement de la Cour suprême
Paru samedi 29 Octobre 2005 dans The Toronto Star
Court urges discretion in some disability cases

ALLAN THOMPSON

Some people say you can judge a society by how it treats its weakest members. So, what about the way a society treats its weakest would-be members?

The interpretation of Canada's rules for dealing with would-be immigrants who have mental or physical disabilities continues to evolve. The Supreme Court of Canada weighed in recently on our immigration laws' "excessive demand" provisions, which can be used to bar immigrants who might strain health and social services if they were allowed to settle in Canada.

The court ruled that immigration authorities were wrong to block the immigration applications of two families — one from the Netherlands, the other from South Africa — because each had a mentally disabled child. In both cases, the court said officials failed to take into consideration the resources the families had at their disposal to help defray the cost of social services.

It is important to note that this ruling had to do with cases involving wealthy immigrants who applied in a category that required them to have considerable financial resources. Supreme Court Judge Rosie Abella, who wrote the decision, said she found it "somewhat incongruous" that we could measure potential immigrants at least in part according to their means, then refuse to take that into consideration when determining whether their disabled children might put a strain on social services.

The ruling underlined a trend away from blanket provisions barring immigrants with certain illnesses or mental or physical disabilities. Instead, the courts have increasingly pushed immigration officials to look at every individual case more closely and to weigh all factors, rather than using a cookie-cutter approach.

Not long ago, the "excessive demand" provisions applied to all classes of immigration applicants. That meant a considerable number of family class applications were refused because of illness or mental health. But in the most recent round of changes to the law, some family class immigrants were exempted from the medical provisions.

So, applications to sponsor spouses, partners and dependant children can no longer be blocked if the family member is ill or handicapped.

But the excessive demand rules still affect independent immigrants who apply to come to Canada, even though the Supreme Court ruling means officials might be more flexible in future.

Abella's ruling offered up a bit of a history lesson on how the immigration policy has changed over the years. In the 1850s, the screening of immigrants amounted to quarantining ships on arrival until passengers could be inspected by a medical superintendent. An 1859 law required that authorities be notified of passengers likely to become a public charge, including "any Lunatic, Idiotic, Deaf and Dumb, Blind or Infirm Person, not belonging to any Emigrant family."

Notably, handicapped immigrants with family support were allowed to proceed.

The 1910 Immigration Act drew a line between those with mental and physical disabilities and instituted an absolute prohibition on admission for those with mental disabilities. But individuals who were "physically defective" could be admitted if there was evidence they had some capacity to make a living or had family support.

By 1927, the list of prohibited classes was expanded to include those who were either "mentally or physically defective to such a degree as to affect their ability to earn a living." That meant even those who could demonstrate they had family support were barred entry.

In the 1970s, the notion of "excessive demand" was introduced so only those who were deemed to pose an undue burden on the system were denied entry.

We have been using variations of that standard for nearly 30 years. I wonder what people will make of it when they look back 50 years from now and examine our rules for denying entry to some immigrants whose children have mental disabilities.

You can read a copy of the Supreme Court ruling in this immigration case at the following link: http://www.lexum .umontreal.ca/csc-scc/en/index.html. Under "Recent judgments" type in: Hilewitz v. Canada.

--------------------------------------------------------------------------------

Email: immigration@thestar.ca. Fax: 416-869-4410.

[Retour aux manchettes]
Subvention de l’OPHQ au Congrès d’orientation de l’AQIS
Paru mardi 1er novembre 2005 sur CNW/Telbec Gouv. du Québec
L'Office des personnes handicapées du Québec subventionne un congrès d'orientation en déficience intellectuelle 

    DRUMMONDVILLE, le 1 nov. /CNW Telbec/ - L'Office des personnes

handicapées du Québec a confirmé aujourd'hui l'octroi d'une subvention de

15 000 $ à l'Association du Québec pour l'intégration sociale (AQIS) afin de

permettre l'organisation d'un congrès d'orientation devant avoir lieu au

printemps 2006.

    «La concrétisation de ce congrès d'orientation apparaît comme un

événement prometteur, car cette activité à laquelle seuls les parents sont

invités favorisera l'échange de connaissances et d'idées en vue de faciliter

l'intégration sociale des personnes ayant une déficience intellectuelle», a

précisé le directeur général de l'Office des personnes handicapées du Québec,

M. Norbert Rodrigue.

    Programme de soutien aux organismes de promotion

    Le volet «projets ponctuels» du Programme de soutien aux organismes de

promotion vise à soutenir des projets répondant aux objectifs de la politique

d'ensemble A part... égale et à certaines priorités que se donne l'Office en

matière d'intégration sociale des personnes handicapées.

    L'Office

    L'Office des personnes handicapées du Québec a pour mandat général de

veiller à la coordination des actions relatives à l'élaboration et à la

prestation des services aux personnes handicapées et à leur famille, dans le

but de favoriser leur intégration scolaire, professionnelle et sociale.

L'Office les informe, les conseille, les assiste et fait des représentations

en leur faveur, tant sur une base individuelle que collective.

    Communication adaptée

    Ce communiqué est disponible en médias adaptés. Pour l'obtenir, composez

le 1 800 567-1465 ou le 1 800 567-1477 par téléscripteur, ou encore par

courriel à communications@ophq.gouv.qc.ca .

    Source : Direction des communications

    Pour renseignements : Michel-André Roy

                          (819) 475-8533/471-6562

                          www.ophq.gouv.qc.ca
-30-

[Retour aux manchettes]
Subvention de l’OPHQ 

au Projet de formation Stress, stresseurs, épuisement et... protection
Paru mardi 1er novembre 2005 sur CNW/Telbec Gouv. du Québec
L'Office des personnes handicapées du Québec supporte les parents d'enfants handicapés de l'Abitibi-Témiscamingue 

    DRUMMONDVILLE, le 1 nov. /CNW Telbec/ - L'Office des personnes

handicapées du Québec a confirmé aujourd'hui l'octroi d'une subvention de

6 500 $ à l'Association des parents d'enfants handicapés du Témiscamingue inc.

pour la réalisation d'un projet de formation intitulé «Stress, stresseurs,

épuisement et... protection».

    Le projet, sous la forme d'une conférence suivie d'ateliers, vise à

sensibiliser les parents aux facteurs de stress associés à la vie avec un

enfant handicapé et à leur permettre de les reconnaître.

    Les membres de l'Association de parents d'enfants handicapés du

Témiscamingue assisteront à la première journée qui se tiendra le samedi

5 novembre, tandis que les membres de l'Association pour l'intégration sociale

de Rouyn-Noranda y participeront le 6. Dans les deux cas, la population en

général est aussi invitée. Les conférences seront données par une

psychothérapeute du Centre de formation et de psychothérapie de l'Est. Grâce à

divers outils de réflexion et à des exercices simples et efficaces, les

participants seront amenés à faire des choix favorables à leur évolution et à

leur milieu.

    «Bien que le projet ait un caractère ponctuel, il offre un intérêt

certain à plus long terme, car l'expérience pourrait très bien être élargie et

reprise par d'autres organismes, au sein d'autres milieux», a conclu le

directeur général de l'Office des personnes handicapées du Québec, M. Norbert

Rodrigue.

    Programme de soutien aux organismes de promotion

    Le volet «projets ponctuels» du Programme de soutien aux organismes de

promotion vise à soutenir des projets répondant aux objectifs de la politique

d'ensemble A part... égale et à certaines priorités que se donne l'Office en

matière d'intégration sociale des personnes handicapées.

    L'Office

    L'Office des personnes handicapées du Québec a pour mandat général de

veiller à la coordination des actions relatives à l'élaboration et à la

prestation des services aux personnes handicapées et à leur famille, dans le

but de favoriser leur intégration scolaire, professionnelle et sociale.

L'Office les informe, les conseille, les assiste et fait des représentations

en leur faveur, tant sur une base individuelle que collective.

    Communication adaptée

    Ce communiqué est disponible en médias adaptés. Pour l'obtenir, composez

le 1 800 567-1465 ou le 1 800 567-1477 par téléscripteur, ou encore par

courriel à communications@ophq.gouv.qc.ca .

    Source : Direction des communications

    Pour renseignements : Michel-André Roy

                          (819) 475-8533/471-6562

                          www.ophq.gouv.qc.ca
-30-
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Subvention de l’OPHQ au Projet Atelier de (dé)construction de vêtements
Paru mardi 1er novembre 2005 sur CNW/Telbec Gouv. Du Québec

L'Office des personnes handicapées du Québec permet la mise sur pied d'un projet intitulé «Atelier de (dé)construction de vêtements» 

    DRUMMONDVILLE, le 1 nov. /CNW Telbec/ - L'Office des personnes

handicapées du Québec a confirmé aujourd'hui l'octroi d'une subvention de

10 000 $ à l'organisme Folie Culture pour son projet intitulé «Atelier de

(dé)construction de vêtements».

    Le directeur général de l'Office des personnes handicapées du Québec,

M. Norbert Rodrigue, a expliqué que le projet présenté par Folie Culture, un

organisme d'information, de promotion et de sensibilisation, s'adresse aux

personnes de la région de la Capitale-Nationale qui ont des problèmes de santé

mentale. Il vise à développer leur capacité de travailler manuellement, en

stimulant leurs aptitudes créatives, et à favoriser leur intégration dans un

milieu motivant où elles seront amenées à travailler au design et à la

confection de vêtements recyclés dans le cadre de stages d'une durée de trois

mois.

    «Parmi les facteurs qui ont concouru à la décision de l'Office de

subventionner le projet de Folie Culture, outre la crédibilité de l'organisme

et sa capacité de mener à bien ce projet, il faut retenir la constitution d'un

partenariat intéressant. L'organisme a su s'adjoindre d'autres organisations

et individus dont l'expertise et les qualités professionnelles dans leur

domaine respectif ne font aucun doute, ce qui ajoute aux chances que les

stagiaires puissent vivre une expérience des plus enrichissantes», a mentionné

M. Rodrigue.

    Programme de soutien aux organismes de promotion

    Le volet «projets ponctuels» du Programme de soutien aux organismes de

promotion vise à soutenir des projets répondant aux objectifs de la politique

d'ensemble A part... égale et à certaines priorités que se donne l'Office en

matière d'intégration sociale des personnes handicapées.

    L'Office

    L'Office des personnes handicapées du Québec a pour mandat général de

veiller à la coordination des actions relatives à l'élaboration et à la

prestation des services aux personnes handicapées et à leur famille, dans le

but de favoriser leur intégration scolaire, professionnelle et sociale.

L'Office les informe, les conseille, les assiste et fait des représentations

en leur faveur, tant sur une base individuelle que collective.

    Communication adaptée

    Ce communiqué est disponible en médias adaptés. Pour l'obtenir, composez

le 1 800 567-1465 ou le 1 800 567-1477 par téléscripteur, ou encore par

courriel à communications@ophq.gouv.qc.ca .

    Source : Direction des communications

    Pour renseignements : Michel-André Roy

                          (819) 475-8533/471-6562

                          www.ophq.gouv.qc.ca
-30-
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Mesures réclamées pour réduire le nombre de naissances prématurées

Paru vendredi 28 octobre 2005 sus la SRC\Québec
Naissances prématurées trop nombreuses

Le gouvernement doit agir 

 Mise à jour le vendredi 28 octobre 2005, 18 h 45 . 

Archives

Des spécialistes de l'enfance interpellent Québec pour qu'il contribue à réduire le nombre de naissances prématurées.

Ces experts étaient réunis en colloque cette semaine à Québec par le réseau provincial sur le développement de l'enfant. Ils souhaitent voir un engagement ferme du gouvernement pour que cesse la croissance des naissances prématurées qui a connu, au Québec, un bond de 20 % en 15 ans.

Au terme du colloque, les spécialistes ont convenu d'une série de mesures qui restent à peaufiner.

Par exemple: investir dans un programme national de recherche sur les causes des naissances prématurées, et sortir la fertilisation in vitro du domaine privé.

Annie Janvier est néonatalogiste. Elle est aussi mère d'un bébé né prématurément après 28 semaines de grossesse. Elle souhaite la mise en place de lois plus strictes. « Si ces règles empêchent l'implantation de trois embryons et qu'on en implante un seul, explique-t-elle, il y aura moins de prématurés. »

Outre la prévention, les participants au colloque suggèrent d'améliorer les ressources, en formant des équipes d'experts à même les hôpitaux où les femmes accouchent. Les parents pourront ainsi être mieux accompagnés lorsque vient le temps de décider si leur nouveau-né doit survivre. Réjean Tessier, du réseau provincial sur le développement de l'enfant estime que ça corrigerait une lacune. « Les parents sont déjà informés, dit-il, mais il faut qu'ils soient accompagnés par des gens qui ne sont pas en état de choc. Ça peut les aider à prendre leur décision plus décemment. »

Autres suggestions: retarder l'entrée de l'enfant à l'école et impliquer davantage les parents dans les soins prodigués à leur enfant pour créer une meilleure relation.

Les spécialistes réclament aussi de l'argent neuf pour assurer plus de suivis cliniques auprès des enfants prématurés. D'après les indications, le gouvernement, qui planche sur une nouvelle politique de périnatalité, serait réceptif à leurs demandes.

Au Canada, plus de 7,5 % des enfants sont prématurés, ce qui représente une augmentation de 15 % depuis 1989. Au Québec, la hausse est de 20 %. Une femme sur 12 donne ainsi naissance à un enfant prématuré.

Pourtant, les femmes fument et boivent moins durant leur grossesse qu'auparavant, elles disposent d'un programme de retrait préventif en cas de grossesse à risque et de meilleurs suivis médicaux.

Les chiffres seraient en hausse parce que les grossesses sont mieux recensées, mais aussi parce que de plus en plus de femmes accouchent après l'âge de 35 ans et qu'elles ont recours aux techniques de reproduction comme la fécondation in vitro, qui augmente les risques de grossesses multiples.

[Retour aux manchettes]
Poursuite de l’ex-directeur général du Centre de réadaptation La Triade
Paru lundi  29 août 2005 sur src-ca/Québec
01-11-2005

Procès de l'ex-directeur de La Triade

La poursuite entendue aujourd'hui

Claudette Samson

Le Soleil

Québec

Le procès de Louis-René Proulx contre le Centre de réadaptation en déficience intellectuelle de Québec doit s'ouvrir en Cour supérieure aujourd'hui à Québec. L'ancien gestionnaire de maisons d'accueil réclame quelque 234 000 $ pour les préjudices subis lorsque son contrat a été rompu, après des allégations de mauvais traitements envers deux pensionnaires.

En 1999, Louis-René Proulx gérait à Charlesbourg deux ressources intermédiaires pour La Triade, l'ancien nom du Centre de réadaptation avant sa fusion avec un autre organisme. Des allégations de mauvais traitements et de voies de fait avaient entraîné le bris de son contrat le 24 septembre.

Une enquête du Curateur public a par la suite conclu que l'homme rationnait la nourriture de ses pensionnaires et limitait même le papier hygiénique. Il aurait aussi commis des abus financiers envers eux.Parallèlement, une enquête policière avait mené en avril 2000 à des accusations criminelles pour voies de fait contre deux bénéficiaires. En juillet 2001, l'homme a été acquitté en raison des nombreuses contradictions entre les témoins.

Plus de détails dans la version papier du journal Le Soleil.
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L’Ordre des infirmières récompense un projet d’hémodialyse à domicile
Paru mardi 1er novembre 2005 sur CNW/Telbec
A l'attention du directeur de l'information: 
L'OIIQ remet le Grand prix Innovation clinique à un projet d'hémodialyse nocturne à domicile 
    MONTREAL, le 1 nov. /CNW Telbec/ - Une équipe du Centre hospitalier

universitaire de Sherbrooke (CHUS) a mis sur pied un programme d'hémodialyse

nocturne à domicile, afin de répondre à de nouveaux besoins. De plus en plus

de personnes sont touchées par l'insuffisance rénale chronique et nécessitent

des traitements d'hémodialyse et ce, dans un contexte de rareté des ressources

en soins spécialisées. Lors de son congrès annuel, l'Ordre des infirmières et

infirmiers du Québec attribuait le Grand prix Innovation clinique 3M à une

équipe d'infirmières de l'Estrie, en présence du ministre de la Santé et des

Services sociaux, monsieur Philippe Couillard. Douze projets sélectionnés dans

les différentes régions administratives se disputaient le titre tant convoité.

    L'équipe d'infirmières qui a mis sur pied ce projet se compose de

Nathalie Sheehan, B.Sc.Inf., infirmière responsable du programme, Sandra

Lemay, M.Sc.Inf., infirmière chef du secteur de la suppléance rénale, et

Martine Proulx, M.Sc.Inf., conseillère clinicienne, secteur médecine

spécialisée.

    Au CHUS, le nombre de clients nécessitant des traitements d'hémodialyse

augmente de 10 % par année depuis trois ans. Cette situation augmente les

besoins en ressources infirmières, en plus d'exiger des agrandissements à

l'unité de suppléance rénale. De plus, les clients sous hémodialyse

conventionnelle doivent souvent faire une heure de route pour recevoir leurs

traitements, ce qui pose un obstacle à la poursuite de leurs études ou d'un

emploi.

    Or, le nouveau programme d'hémodialyse nocturne à domicile, appelé

L'autonomie, c'est ma vie, vise l'autonomie complète du patient dans sa

communauté. Le patient effectue lui-même le traitement à son domicile, durant

la nuit, en jour alterne, sans monitorage ni assistance. Pour ce faire, lui et

sa famille reçoivent un enseignement théorique et pratique adapté à leur

situation. Lorsque le patient est en mesure d'effectuer son traitement de

façon autonome et sécuritaire à l'hôpital, il peut débuter sa dialyse à

domicile, une nuit sur deux. Une infirmière assure le suivi auprès du patient

et de sa famille et demeure disponible pour les soutenir en cas de besoin. De

plus, un suivi médical et infirmier s'effectue à la clinique tous les deux

mois. Par conséquent, le patient n'a plus à se déplacer à l'hôpital trois fois

par semaine.

    A ce jour, 18 clients ont reçu la formation, deux sont en processus

d'apprentissage et 12 bénéficient du programme à domicile. Ces derniers ont

rapporté avoir l'impression de revivre. Ils prennent moins de médicaments et

75 % d'entre eux n'ont plus de restrictions diététiques. Ils ont aussi plus de

temps libre. Leur vie sociale et familiale peut ainsi reprendre son cours.

    Malgré l'accroissement de la clientèle, le programme a permis de limiter

les besoins en ressources infirmières à l'unité de suppléance rénale et, par

conséquent, les coûts du traitement. Ainsi, au programme d'hémodialyse

nocturne à domicile, le ratio se situe à 24 patients par infirmière,

comparativement à 3 patients par infirmière avec assistance technique sur

l'unité pour le traitement conventionnel. Le suivi systématique accompagnant

cette nouvelle approche permet une intervention personnalisée et adaptée à la

situation de chaque patient, en plus d'améliorer la continuité des soins.

Enfin, ce programme a stabilisé les coûts relatifs aux aménagements physiques

pour l'agrandissement de l'unité de suppléance rénale. Le programme d'HND

entend recruter environ 16 clients par année, ce qui devrait freiner

l'accroissement de la clientèle traitée en hémodialyse conventionnelle.

    Le concours Innovation clinique a été lancé par l'Ordre des infirmières

et infirmiers du Québec (OIIQ) en 1995. Il vise à mettre en valeur la

contribution clinique des infirmières de toutes les régions du Québec à la

qualité des soins offerts à la population, à l'efficacité des services de

santé et à l'avancement de la profession d'infirmière. Le concours bénéficie

du soutien financier de la compagnie 3M Soins de santé. "Notre entreprise est

fière de s'associer à l'OIIQ pour soutenir des projets aussi innovateurs, tout

particulièrement dans ce contexte d'évolution importante du réseau de la

santé", souligne le directeur régional, Yves Girard.

    Les critères de sélection des projets sont : être nouveau et original en

regard de la pratique clinique des soins infirmiers sur le plan régional ou à

l'échelle provinciale; démontrer la créativité, le leadership et la

contribution des infirmières en matière de soins dans le contexte actuel des

services de santé; avoir eu des effets tangibles sur la qualité des soins

infirmiers dispensés, sur l'efficience des services de santé et sur la

satisfaction des clientèles visées; avoir atteint des résultats en 2004; avoir

un potentiel d'exportabilité vers d'autres clientèles ou milieux de soins.

Renseignements: Chantal Charron, attachée de presse, 

Cellulaire: (514) 895-1987; Source: Ordre des infirmières et infirmiers du 

Québec
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Règlement sur les appareils suppléant à une déficience physique
La Gazette Officielle du Québec ; 2ème partie publiait, mercredi le 27 octobre 2005, le Règlement modifiant le Règlement sur les appareils suppléant à une déficience physique (Mod.). 
On peut consulter ce règlement à

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/home.php#
(Consultation sur abonnement seulement)
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Dépôt du Rapport annuel 2004-2005 de l’OPHQ
Paru jeudi 27 Octobre 2004 dans Le Journal des débats A.N.
Rapport annuel de l'Office
des personnes handicapées

Mme Delisle: Merci. Alors, M. le Président, j'ai l'honneur de déposer le rapport annuel de gestion 2004-2005 de l'Office des personnes handicapées du Québec.

Le Président: Ce document est déposé. Il n'y a pas de dépôt de rapports de commissions.
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Situation du logement adapté dans le Bas St-Laurent
Paru lundi 31 octobre 2005 dans Le soleil
Le Soleil
Éditorial, lundi 31 octobre 2005, p. A18 

Carrefour des lecteurs 

Le droit au logement adapté 

Une personne handicapée, c'est d'abord et avant tout une personne à part entière. 

Nous avons nous aussi le droit et la liberté de choisir un lieu de résidence qui convient à nos besoins. À Rimouski, nous nous retrouvons devant aucun choix si nous subissons une perte d'autonomie physique : on se retrouve en centre d'hébergement, quel que soit notre âge ! 

Le gouvernement du Québec doit satisfaire ce besoin essentiel : nous procurer des logements non institutionnalisés, adaptés à notre condition physique, avec assistance en tout temps. Des logements où nous pourrions demeurer en toute sécurité, tant pour nous que pour nos proches. 

Plus d'une fois, depuis plusieurs années, divers organismes communautaires de la région ont déposé des projets afin de réaliser 13 logements adaptés, mais le projet fut refusé à deux reprises. Nous attendons toujours, depuis ! 

Renée Gagnon 

Rimouski 

Catégorie : Éditorial et opinions
Taille : Court, 113 mots 

© 2005 Le Soleil. Tous droits réservés. 

Doc. : news·20051031·LS·0051
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Une étudiante vend des bracelets pour payer sa pompe à insuline

Paru lundi 31 octobre 2005 sus la SRC\Zone nouvelles
Diabétique depuis l'âge de 20 ans

Une jeune femme vend des bracelets pour financer sa pompe à insuline 

 Mise à jour le jeudi 27 octobre 2005, 17 h 30 . 

Pompe à insuline (archives)

Pendant que plusieurs étudiants organisent des campagnes de financement pour financer leurs activités scolaires, une étudiante de l'École nationale d'horlogerie de Trois-Rivières vend des bracelets pour financer sa pompe à insuline. 

Diabétique depuis l'âge de 7 ans, Audrey Martin, a besoin de cette pompe pour contrôler sa maladie. La pompe améliora grandement sa qualité de vie, mais elle a un prix: entre 7000 $ et 8000 $.

Jusqu'à tout récemment, la jeune femme originaire de La Tuque avait énormément de difficulté à contrôler sa maladie, malgré les quatre injections qu'elle se faisait chaque jour. Depuis que son médecin lui a prescrit cette pompe, elle se porte beaucoup mieux.

« Ça fait juste deux semaines que j'ai la pompe et déjà je vois une grosse différence au niveau de mon contrôle. J'ai beaucoup plus d'énergie. Le problème, c'est que la pompe, ce n'est vraiment pas donné. Les assurances ne paient pas », dit Audrey Martin.

« C'est sûr que c'est une grande déception. Je me disais: "est-ce que ma santé dépend de ça?" La santé, pour moi, n'a pas de prix », explique la jeune femme, qui doit aussi débourser 2000 $ par année pour les cathéters et les autres outils permettant de bien faire fonctionner la pompe.

Jusqu'à maintenant, Audrey Martin a réussi à amasser 2000 $ en vendant des bracelets. Le reste du montant a été financé par le fabricant de la pompe.

Le père de la jeune femme, Rénald Martin, blâme le gouvernement pour son inaction dans le dossier. « Je trouve qu'il ne regarde pas loin ces gens-là. Ils gèrent mon argent celui de tout le monde et je trouve que ce n'est pas une gestion intelligente [...] La qualité de vie d'une personne qui est sous pompe est 100 fois supérieure », s'insurge-t-il.

Plusieurs centaines de personnes vivent la même situation qu'Audrey Martin au Québec.

[Retour aux manchettes]
Diane Roy remporte le marathon en fauteuil roulant d’Oita, au Japon
Paru lundi 31 octobre 2005 sus la SRC\Estrie
Marathon d'Oita

Diane Roy imbattable! 

 Mise à jour le lundi 31 octobre 2005, 11 h 09 . 

Diane Roy (archives)

Pour une deuxième année d'affilée, Diane Roy a enlevé les honneurs du marathon en fauteuil roulant d'Oita, au Japon. L'athlète de Hatley a parcouru les 42 km en 1 h 46 min 7 s. 

Dominante, Roy a croisé le fil d'arrivée près de six minutes avant sa plus proche poursuivante, l'Italienne Francesca Porcellato. L'Allemande Yvonne Sehmisch a fini troisième, tandis que la Japonaise Takeshita Izumi a pris le quatrième et dernier rang.

Le nombre de participants était beaucoup plus imposant chez les hommes, où 121 coureurs ont pris le départ. Le Sud-africain Ernst Van Dyk a remporté l'épreuve. Michel Filteau, de Saint-Jean-Baptiste, a terminé au 16e rang.

Le 6 novembre prochain, les marathoniens se donnent rendez-vous pour le prestigieux marathon de New York.
[Retour aux manchettes]
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Aide à domicile en Nouvelle-Écosse

Paru jeudi 27 octobre 2005 sus la SRC\Atlantique
Droits de la personne

Une famille songe à déposer une plainte contre le gouvernement de la Nouvelle-Écosse 

 Mise à jour le jeudi 27 octobre 2005, 12 h 39 . 

Shawn Martell et Goerge MacKenzie

Shawn Martell, un jeune homme de 19 ans, est atteint de paralysie cérébrale. Cette maladie attaque sa motricité, mais elle ne nuit pas à ses capacités intellectuelles. Dans sa classe de comptabilité, à l'Université du Cap-Breton, Shawn se classe au quatrième rang.

George MacKenzie aide Shawn Martell. Il se décrit lui-même comme étant « la bouche, les mains et les pieds » de Shawn. Huit heures par jour, M. MacKenzie accompagne Shawn. Il l'aide à se déplacer, à poser des questions en classe et même à raconter des blagues à ses amis.

Shawn estime qu'il est temps pour lui de quitter le domicile de ses parents. Aidé de ses parents, il a réclamé au ministère de la Santé le financement nécessaire pour bénéficier d'une aide en permanence. Le ministère a répondu qu'il n'existe aucun programme pour appuyer la famille Martell.

David Wilson, député de Glace Bay

Cette réponse n'a pas satisfait la famille Martell, qui s'est alors tournée vers David Wilson, un député provincial membre de l'opposition libérale. M. Wilson a demandé au ministre de la Santé, en chambre, de revoir le cas de la famille Martell. Cette demande reste lettre morte pour l'instant.

Le ministère de la Santé, qui refuse de discuter d'un cas privé sur la place publique, répète qu'aucun programme n'existe pour procurer une assistance 24 heures par jour à une personne atteinte de paralysie cérébrale.

La famille Martell n'abandonne pas la lutte. Elle entend déposer une plainte à la commission des droits de la personne.
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